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DENOMINATION DU SERVICE 
 

Nom du Service : Soins de suite et de Réadaptation 
Nom du site :  
Localisation : 1er étage 
Nom du responsable de service : Dr Lalao RANARIVELO 
Nom du cadre de service :  

 

 
 
Définition : 
 

        Le CMLS 1 est un service de Soins de Suite et de Réadaptation Gériatrique (SSRG), d’une capacité d’accueil de 40 patients. 
Il fait partie du pôle Gériatrie- Autonomie du Centre Hospitalier de Sens et accueille les patients adressés par les services de court 
séjour de l’hôpital et d’hôpitaux extérieurs. Le service se compose de deux secteurs de vingt lits chacun (Pyrénées et Bourgogne) . 
        
        Le CMLS 1 accueille des patients le plus souvent adressés par des services de court séjour (médecine, chirurgie, court séjour 
gériatrique) dans un but de reprise d’autonomie après une intervention ou affection médicale aigue. 
 
         La prise en charge en SSRG s’adresse à des personnes âgées (de plus de 75 ans en général), requérant des soins continus 
associés à une importante dimension éducative et relationnelle. Les soins techniques et d’accompagnement réalisés par une 
équipe pluridisciplinaire ont un but de réinsertion globale des patients. 
 
                Il s’agit de : 
 

- Limiter les handicaps physiques en impliquant la mise en œuvre d’une rééducation physique 
- Prévoir l’adaptation du domicile si nécessaire 
- Restaurer et stabiliser l’état somatique et psychologique 
- Assurer le suivi de soins et du traitement 
- Construire avec le patient et éventuellement son entourage un projet d’éducation thérapeutique selon ses besoins 

 
         A l’issu de l’hospitalisation en SSRG, deux possibilités s’offrent aux patients en fonction de leur état de santé : le retour à 
domicile avec ou sans aide, ou l’entrée en EHPAD. Afin d’organiser au mieux le devenir du patient, l’équipe du CMLS 1 travaille en 
étroite collaboration avec une assistante sociale, une équipe de kinésithérapeutes, un APA, un ergothérapeute, un psychologue et 
une diététicienne. Cette démarche demande autant que possible l’adhésion du patient et de sa famille au projet thérapeutique 
envisagé. 
 
 

 
 
 

 
 
Missions essentielles 
 
  L’IDE réalise des soins infirmiers, afin de maintenir ou restaurer la santé de la personne et l’accompagner. 
Ces soins concourent à la prévention, au dépistage, au diagnostic,  au traitement et à la recherche. 
 
L’infirmier(e) est un(e) professionnel(le) qualifié(e) dont les compétences sont définies dans le code de la 
santé publique Articles R4311-1 à R4311-15 et dont les règles professionnelles sont définies dans le 
code de la santé publique Articles L4312-1 à L4312-9 (Modifié par la Loi N° 2009-879 du 21 juillet 2009).  
 
L’exercice de la profession d’infirmier comporte l’analyse, l’organisation, la réalisation des soins infirmiers 
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et leur évaluation.  
Les soins préventifs, curatifs, palliatifs intègrent qualité, technique, et relations avec le malade. 
 
La fonction IDE en gériatrie implique l’adhésion au projet d’établissement, au projet de soins infirmiers 
ainsi qu’aux projets de vie spécifiques à la gériatrie. 
 

  L’infirmière de SSR gériatrique prodigue des soins adaptés à une population de patients âgés poly-
pathologiques en reprise    d’autonomie.  
  Elle a pour mission de 

- Réaliser l’observation et le recueil des données cliniques à l’entrée du patient. 
- Réaliser des soins de base en collaboration avec l’équipe aide-soignante en respectant les 

consignes d’hygiène, sécurité, confort et intimité   
- Réaliser des soins et activités à visée préventive, diagnostique et thérapeutique et coordonner 

ses activités avec l’équipe pluridisciplinaire (kinésithérapeute, ergothérapeute, APA, assistante 
sociale, psychothérapeute, secrétaires). 

- Réaliser des soins techniques dans le respect des protocoles et bonnes pratiques ‘(efficacité, 
asepsie, dextérité, efficience) 

- Evaluer et prendre en charge la douleur et le risque d’escarre à l’aide d’échelles standardisées. 
- Réaliser des soins relationnels adaptés en fonction des capacités de la personne âgée (troubles 

sensoriels, cognitifs) et celles de son entourage pour mieux informer et éduquer. Etre à l’écoute 
des besoins spécifiques du patient et se montrer disponible. 

- Organiser et coordonner la sortie des patients avec les partenaires de soins et les familles 
- Contrôler et gérer le matériel, les produits et dispositifs médicaux. 
- Réaliser des transmissions écrites et orales. 
- Participer au projet de l’unité 

 
 

 

Particularités du poste 
 
Horaires : 
Jour : 7H à 19H 
Nuit : 19h à 7h  
 
Les patients sont pris en charge sur un seul secteur : Bourgogne 
Une IDE par jour prend en charge les patients week-end compris. 
Une seule IDE la nuit assure le suivi des patients du SSRG, l’UCC et intervient sur les deux secteurs 
d’EHPAD du bâtiment pour les urgences. 
Deux temps plein de nuit sont répartis sur l’ensemble des IDE  
Des nuits sont également à prévoir sur les congés des IDE fixe de nuit. 
 
Dans le cas de l’intégration d’une nouvelle IDE fixe de nuit, celle-ci devra réaliser un mois de jour chaque 
année sur une période déterminée avec le CDS. Si aucune IDE ne se positionne sur le poste, toute l’équipe 
devra effectuer un roulement de nuit chaque mois en alternance. 
 
Après une période de 6 ans dans l’unité et lors de l’entretien d’évaluation annuel, le cadre sera amené à 
proposer à l’agent un changement de service au sein du pôle (en fonction des parutions de postes et des 
départs en retraite). 
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TACHES ET ACTIVITES COMMUNES A TOUS LES HORAIRES 
 

• Accueil des patients entrants 
▪ Vérification de l’identité et de la présence du bracelet d’identification 
▪ Remise du livret d’accueil 
▪ Réalisation de l’inventaire et de la grille escarre 
▪ Vérification des coordonnées des personnes à prévenir 
▪ Recueil de la personne de confiance 
▪ Mesure des constantes 
▪ Evaluation de la déglutition (test à l’eau) 
▪ Mesure du poids et de la taille (dans les 48h suivant l’entrée du patient) 
▪ Renseignement de la macrocible d’entrée 

• Vérification/surveillance des dispositifs invasifs (cathéters, sondes urinaires…) 

• Collaboration avec les AMA pour les prises de RDV d’examens/consultations en externe et l’organisation 
des sorties 

• Coordination des entrées/sorties 

• Réalisation des différentes commandes selon le calendrier défini 

• Vérification de la présence d’essuie-mains, papier hygiénique, savon, SHA dans les différents locaux et 
réapprovisionnement 

• Transmission d’information relative aux dysfonctionnements, matériel défectueux… 

• Participation aux projets du service 

• Vérification du chariot d’urgence avec l’AS selon protocole 

• Contrôle du stock de stupéfiants 

 
 


